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Madame, Monsieur, le président 

 

 
Nous avons le plaisir de vous inviter à participer au Trophée de la ville de 

Blagnac les 30 et 31 mars 2024.  
 
Il se déroulera à la patinoire municipale Jacques RAYNAUD. 
 
Cette compétition sera également support pour un championnat de ligue 

dans les catégories Nationale et Fédérale. 
 
Veuillez trouver ci-dessous le règlement et les modalités d’inscription. 
 
 
Au plaisir de vous accueillir à Blagnac, veuillez agréer mes sportives 

salutations 
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• REGLEMENT ET CALENDRIER:  

 

- La compétition est ouverte à tous les patineurs licenciés FFSG pour la saison 2023-
2024 (licence compétition Patinage Artistique, Avenant Compétition obligatoire).  

- Le comité d’organisation se réserve le droit de refuser les inscriptions dès que le 
nombre de 180 participants sera atteint.  

- Le nombre de participants étant limité, les inscriptions seront prises en compte dans 
l’ordre de réception des dossiers.  

 
� Patineurs de la Ligue OCCITANIE : inscriptions jusqu’au 03/03/2024 inclus 
� Patineurs de Ligues extérieures : inscription du 13/03 au  10/03/2024 inclus. 
� Un mail de confirmation d’inscription sera envoyé aux clubs qui devront 

effectuer  le règlement sous 10 jours. 
 

- Dans le cas d’une forte participation, les inscriptions seront prises, dans un premier 
temps, pour les patineurs de la ligue Occitanie, dans un second temps, aux ligues extérieures 
selon le nombre de places disponibles. 

 
- Nous ne prendrons pas de catégories adultes. 
 
- Se référer aux règlements nationaux fédéraux et ligue « Challenge Occitanie » 
 
- Les fiches de programmes sont à mettre à jour sur le site de la CSNPA. 
 
- Les musiques au format mp3 sont à envoyé à l’adresse competition.bpg@gmail.com 

(prévoir clé USB au format mp3). 
 
 
 
TARIFS ET MODALITE DE REGLEMENT : 
Le montant des inscriptions est fixé à :  
 
- Filière Nationale et Fédérale : 50€ 
- Filière Régionales : 40€   
- Paiement par chèque à l’ordre du BLAGNAC PATINAGE SUR GLACE avant le 20 mars 2024 ; 

- Par virement Bancaire (Merci d’indiquer dans l’intitulé du virement : Comp Blagnac – NOM DU 

CLUB) 

 

 
 
 
 


